
COMMUNE DE VUFFLENS-LA.VILLE

Election du Syndic du 25 avril 20121
(lu' tourf

Procès-verbal communal

Le Bureau électoral, constatant :

que seule la liste <r Entente communale o, comprenant le nom d,un candidat, a
été déposée dans les délais légaux,

gue la liste déposée est conforme ar;x articles de la LEDP et de son règlement
d'application (RLEDP),

qu'un seul siège est à repourvoir,

PROCLAME

Olivier Duperrut, né le 18 aorlt 1977, originaire deVufflens-la-Ville, domicilié à 1302
Vufflens-la-Ville, Grand-Rue 33, élu tacitement Syndic pour la législature 2O2L-2O26.

Pour le Bureau électoral

Le Président du bureau: La Secrétaire:
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Vufflens-la-Ville, le 6 avril ZOZI
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